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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-89333

Département(s) de publication : 84, 13, 30
 Annonce n° 25-89333

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-39845
04/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de CavaillonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21840035600018N° National d'identification : 
CAVAILLON CEDEXVille : 

84301Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84, 13, 30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CESSION D'UN BIEN PRIVE COMMUNAL POUR LA REALISATION D'UN Intitulé du marché : 
PROGRAMME DE LOGEMENTS

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation s'inscrit dans le cadre d'une cession amiable d'un Description succincte du marché : 
terrain bâti appartenant à la Ville de Cavaillon. Elle a pour objet de recueillir des candidatures 
proposant un projet immobilier participant à un objectif de redynamisation urbaine par la réalisation 
de logements en diversification de l'offre dans un secteur en renouvellement urbain.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Proposition d'achat par GROUPE THEOS sise 5 bis rue de la liberté, 13140 MIRAMAS acceptée par la 
délibération n° 28 du conseil municipal du 30 juin 2025.

05/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-89333
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-89333
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